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LÉOPOLD MIGEOTTE

La haute administration des finances publiques et sacrées
dans les cités hellénistiques

Dans les démocraties grecques, l’exercice des magistratures et des autres respon-
sabilités exécutives amenait de nombreux citoyens à manier des fonds publics ou
sacrés.1 C’était le cas, naturellement, de tous ceux qui avaient pour mandat de les
gérer au jour le jour à différents niveaux, comme les trésoriers ou les hiéropes,
mais aussi de beaucoup d’autres qui occupaient des fonctions diverses, comme les
stratèges, les gymnasiarques, les agonothètes, etc., ainsi que les membres des com-
missions préposées par exemple aux constructions publiques. Le grand nombre
de ces charges peut être interprété comme un signe de désordre et d’éparpille-
ment.2 Mais Aristote nous apprend que la dio›khsi« de la cité était souvent confiée
à un seul homme et qu’une magistrature centrale s’occupait habituellement de
percevoir les revenus communs, de les garder et de les distribuer à chaque branche
de l’administration: ses titulaires s’appelaient apodectes ou trésoriers.3 Ce double
constat pose plusieurs questions importantes. Je ne m’arrête pas ici à la dernière

1 Rappelons que, dans chaque cité, les fonds sacrés sont toujours restés distincts des
fonds publics. Beaucoup de textes distinguent couramment les Åer@ xr‹mata (fonds sacrés)
des dhmfisia ou ƒsia xr‹mata (fonds publics) ou les ÅeraÏ prfisodoi (revenus sacrés) des
politikaÏ prfisodoi (revenus publics) ou encore, comme à Délos, la caisse sacrée (Åer@
kibvtfi«) de la caisse publique (dhmos›a kibvtfi«). À partir de la période classique, les fonds
sacrés ont certes été gérés de plus en plus par la communauté des usagers des sanctuaires,
c’est-à-dire très souvent par les cités elles-mêmes ou par l’une de leurs subdivisions, comme
un dème, sous l’autorité suprême de l’Assemblée et du Conseil. Mais ils appartenaient clai-
rement aux dieux, plus exactement à telle divinité particulière, comme Apollon à Délos, et
avaient normalement leurs propres administrateurs. De leur côté, les fonds publics étaient
naturellement gérés, de manière analogue, par les autorités civiles. Sur la gestion des fonds
sacrés, voir mon article dans G. Thür – H. A. Rupprecht (éd.), Symposion 2003. Vorträge
zur griechischen und hellenistischen Rechtsgeschichte (Marburg 30. September – 4. Okto-
ber 2003), 2006, 235–248, avec les sources et la bibliographie antérieure.

2 Ce qu’a fait par exemple H. Francotte, Les finances des cités grecques, 1909,
133–156.

3 Politique 3, 16, 1: kaÏ polloÏ poioÜsin õna k÷rion tá« dioik‹sev«. Comme exemples
d’une telle $rx‹, le philosophe citait le cas d’Épidamne et, «dans une moindre mesure»
(katˇ ti mwro« ölatton), celui d’Oponte. Ibid. 6, 8, 6: ¡llh d# $rxÎ prÌ« Än aÅ prfisodoi
tân koinân $nafwrontai, par# ìn fylattfintvn mer›zontai prÌ« Ykˇsthn dioik‹sin·
kaloÜsi d# $podwkta« to÷toy« kaÏ tam›a«.
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opération évoquée par le philosophe, celle de la distribution des fonds publics aux
divers magistrats ou, en d’autres termes, de la planification des dépenses, car je lui
ai déjà consacré un article: il est évident que cette étape contribuait beaucoup à la
bonne ordonnance de la gestion quotidienne.4 Mon propos est de vérifier com-
ment le principe de la centralisation de la gestion financière, au plus haut niveau,
s’est traduit dans la réalité. Je ne reviens pas sur le cas d’Athènes, qui est le mieux
connu, du moins à la période classique, ni sur ceux de Delphes et de Délos, où la
documentation épigraphique est également assez riche. En effet, ils ont fait l’objet
de bonnes études qui ont montré la cohérence de leur organisation, et même leur
complexité dans les deux premiers cas.5 J’étudie d’autres exemples, surtout de la
période hellénistique, dont la majorité viennent de petites cités généralement mal
connues. Les documents y sont naturellement plus rares et plus dispersés, mais ils
révèlent que le même principe y était souvent appliqué.

4 Voir B. Virgilio (éd.), Studi ellenistici XIX, 2006, 75–95. Dans un intéressant article
consacré au concept de dio›khsi« tá« pfilev« (Chiron 35, 2005, 385–403), Chr. Schuler a
lui aussi abordé cette question en même temps que celle du présent article, étudiant beau-
coup d’inscriptions qui ont aussi retenu mon attention: nos analyses et nos conclusions
concordent souvent, mais pas sur tous les points.

5 Sur Athènes, la bibliographie est énorme. Parmi les études récentes, où l’on trouvera
d’autres titres et références, citons T. Linders, The Treasurers of the Other Gods in Athens
and their Functions, 1975; P. J. Rhodes, CJ 75, 1980, 305–323, The Athenian Boule, 21985,
88–113 et 235–240, et A Commentary on the Aristotelian Athenaion Politeia, 21993, passim;
M. Faraguna, Atene nell’età di Alessandro. Problemi politici, economici, finanziari, 1992,
169–209 et 287–399; M. H. Hansen, La démocratie athénienne à l’époque de Démosthène.
Structure, principes et idéologie, trad. française, 1993, passim; M. Dreher, Hegemon und
Symmachoi. Untersuchungen zum Zweiten Athenischen Seebund, 1995, 41–89; H. Leppin
dans W. Eder (éd.), Die athenische Demokratie im 4. Jahrhundert v. Chr., 1995, 557–566;
L. J. Samons II, Empire of the Owl. Athenian Imperial Finance, 2000, passim. – Sur Del-
phes, voir J. Bousquet, Études sur les comptes de Delphes, 1988, 142, 160, 189–194 et 277,
et Cahiers du Centre G. Glotz 3, 1992, 21–29 (résumé commode sur l’administration finan-
cière du sanctuaire au IVe siècle); F. Lefèvre, L’Amphictionie pyléo-delphique: histoire et
institutions, 1998, 183–191, 205–216 et 257–268; P. Sánchez, L’Amphictionie des Pyles et
de Delphes. Recherches sur son rôle historique, des origines au IIe siècle de notre ère, 2001,
124–133, 138–152, 309–312, 413–415, 446–463 et 472–476; D. Rousset, Le territoire de
Delphes et la terre d’Apollon, 2002, 183–211 et 271–274; sur l’article de J. K. Davies dans
M. Austin – J. Harries – C. Smith (éd.), Modus Operandi. Essays in Honour of Geoffrey
Rickman, 1998, 1–14, voir la critique de D. Mulliez, BE 2000, 358. – Sur Délos, voir avant
tout Cl. Vial, Délos indépendante (314–167 avant J.-C.). Étude d’une communauté civi-
que et de ses institutions, 1984, 89–280.
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1. Béotie

Au IIIe et au IIe siècle, les institutions des cités béotiennes se conformaient visible-
ment à un modèle commun, car elles présentent entre elles de nombreuses simi-
litudes à partir desquelles il est plausible de généraliser.6 Des hiérarques sont at-
testés dans huit cités différentes, parfois avec un secrétaire, et l’on peut présumer
qu’ils existaient partout en Béotie. On ne connaît pas toujours leur nombre: il y en
avait cinq à Thespies, trois à Akraiphia et à Oropos, deux à Orchomène et un seul
à Thèbes et à Chéronée. Dans chaque cité, ils avaient manifestement autorité sur
l’ensemble de l’administration sacrée, avec sans doute un droit de regard sur les fi-
nances des divers sanctuaires. En d’autres termes, les autres magistrats connus
dans le même domaine leur étaient subordonnés: c’était le cas par exemple du hié-
romnémon, du secrétaire des affaires sacrées et de l’épimélète des sanctuaires à
Thespies, du trésorier des fonds sacrés à Chéronée, à Tanagra et à Oropos et d’au-
tres trésoriers affectés à des lieux déterminés ou à des fonds spéciaux.

Les fonds publics, de leur côté, étaient gérés partout par des trésoriers, tam›ai,
qui percevaient les revenus ordinaires et les autres sommes dues aux cités et
payaient les dépenses imposées par les lois et les décrets. Dans les petites commu-
nautés, un seul titulaire suffisait probablement à la tâche. Mais des collèges de
trois membres, qui se relayaient tous les quatre mois, sont attestés à Thespies, à
Lébadée, à Orchomène et à Oropos. Aucune source ne permet de penser qu’ils
étaient de simples exécutants soumis à des magistrats supérieurs, analogues aux
hiérarques du domaine sacré ou aux $natˇktai de Milet (ci-dessous). Ils devaient
donc avoir pleine autorité, dans chaque cité, sur la gestion des fonds publics, na-
turellement sous le contrôle de l’Assemblée et du Conseil.

On peut interroger aussi les nombreux baux de Thespies, qui s’échelonnent sur
une trentaine d’années entre 240 et 210 environ, car ils permettent de voir quelles
autorités avaient la charge d’y adjuger les fermages des terres sacrées et publiques.7
Plusieurs cas de figure apparaissent: dans trois cas incluant des terres sacrées et
des terres publiques, une commission ($rxˇ) fut chargée à la fois de la mise en lo-
cation et de la perception des fermages et des taxes; c’est également une commis-
sion qui adjugea la ferme du Jardin des Muses, mais c’est leur trésorier qui perçut
le loyer; enfin, le collège des hiérarques adjugea lui-même une autre terre publi-
que et en perçut le loyer. La norme était donc, semble-t-il, de confier ces respon-
sabilités à des commissions permanentes ou temporaires, quel que fût le statut des
terres, et de leur substituer parfois les hiérarques, magistrats suprêmes des affaires
sacrées, pour des raisons qui nous échappent.

6 Sur ce qui suit, voir surtout P. Roesch, Thespies et la Confédération béotienne, 1965,
195–205.

7 Voir I. Pernin dans Ch. Chandezon – Ch. Hamdoume (éd.), Les hommes et la terre
dans la Méditerranée gréco-romaine, Pallas 64, 2004, 224–228, où l’on trouvera la biblio-
graphie antérieure.
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2. Milet

Nos informations sur les finances milésiennes s’étendent grosso modo à la pre-
mière moitié de la période hellénistique, mais ne sont relativement précises que
pour le IIIe siècle.8 La gestion des fonds sacrés était confiée à un collège de six
tam›ai tân Åerân xrhmˇtvn, qui était renouvelé tous les ans. Ces trésoriers avaient
probablement une origine ancienne, mais ne sont attestés qu’à partir de 288/7: de
cette date au milieu du IIe siècle, ils sont régulièrement nommés dans les intitulés
des inventaires d’offrandes aux sanctuaires.9 Ils apparaissent également en tête des
comptes de construction de Didymes, dont les exemplaires conservés vont du mi-
lieu du IIIe siècle à la fin du IIe.10 Ils avaient donc des responsabilités dans la tenue
de ces deux types d’archives, comme il était normal. Les textes les plus anciens,
durant une quinzaine d’années, mentionnent le collège au complet, mais les sui-
vants, à partir de 273/2 ou de 272/1, ne nomment plus que deux de ses membres:
l’Assemblée avait donc partagé leurs tâches, devenues probablement trop lourdes,
en déléguant la gestion des fonds sacrés de Didymes à deux d’entre eux, qui eurent
bientôt l’obligation d’y résider. À partir de 229/8 au plus tard, la charge de ces der-
niers fut elle-même partagée en deux tranches d’un semestre. C’est aussi à partir
de cette date qu’on voit le trésorier résident participer à l’organisation de sacrifi-
ces avec le prophète.11 D’après ces textes et comme son titre l’indique, le collège
avait donc autorité sur l’ensemble des biens sacrés, sur les divers responsables
des lieux de culte et sur leurs biens matériels, probablement sous le contrôle du
Conseil.

L’administration de la caisse publique est un peu mieux connue grâce à trois dé-
crets du IIIe siècle: celui que les Milésiens ont voté en 299 à la suite de la promesse
d’Antiochos, fils du roi Séleucos, d’édifier dans la ville un portique dont les reve-
nus devaient être affectés aux travaux du Didymeion;12 celui de 211/0, qui a orga-
nisé un emprunt par souscriptions, remboursable par des rentes viagères, pour
sortir la cité d’une impasse financière;13 et celui de 206/5, qui a placé en fondation
dix talents offerts par Eudèmos, en son nom et au nom de ses deux frères, pour

8 Sur la chronologie des stéphanéphores milésiens des années 238/7–190/89, voir main-
tenant M. Wörrle, Chiron 18, 1988, 428–448.

9 Didyma II, 424–478. Sur ces trésoriers, voir les commentaires d’A. Rehm, ibid.
p. 249–251 et 259–260.

10 Ibid. 20–47.
11 Delphinion, 36b (lignes 64–66), 37c (lignes 40–42), 143 (lignes 39–41), 144 (lignes

7–9), 146 (lignes 50–52) et 150 (lignes 19–21).
12 OGI 213; Didyma II, 479.
13 Delphinion, 147 (L. Migeotte, L’emprunt public dans les cités grecques. Recueil des

documents et analyse critique, 1984, 97, avec traduction et commentaire). Voir les complé-
ments bibliographiques et la traduction de P. Herrmann, Milet VI 1. Inschriften von
Milet, 1997, 180–182.
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l’éducation des enfants libres.14 On y voit que la caisse publique était sous l’auto-
rité du collège des $natˇktai, dont le mandat était probablement d’un an, mais
dont nous ignorons le nombre. Ces magistrats sont qualifiés «d’administrateurs
des revenus de la cité» dans le décret de 206/515 et jouaient un rôle important dans
l’$nˇtaji« ou répartition des dépenses publiques.16 Mais la gestion quotidienne
de la caisse était confiée à un collège de trésoriers annuels.17 Au IIIe siècle, et pro-
bablement déjà vers 325, ceux-ci exerçaient leur fonction à tour de rôle en chan-
geant tous les mois. Faute de renseignements sur leur nombre, on suppose qu’ils
étaient six, comme les trésoriers sacrés. Ils se sont probablement maintenus du-
rant toute la période hellénistique, et même au-delà, mais on ignore à quand re-
montait leur création. Le décret de 211/0 nous apprend qu’ils avaient un secrétaire
(ligne 40) et celui de 206/5 les appelle tam›ai tân ãgkykl›vn, c’est-à-dire «tréso-
riers des (revenus) courants» (lignes 10–11).18 Dans l’ensemble, ils apparaissent
comme de simples exécutants chargés de percevoir les sommes dues à la cité et de
payer les dépenses publiques.19 Peut-être participaient-ils régulièrement à l’adju-
dication de certains travaux, comme ils l’ont fait en 299 en compagnie des pryta-
nes,20 mais nous n’avons aucune autre trace d’une telle activité. À la fin du IIIe siè-
cle et au début du siècle suivant, c’étaient les $natˇktai qui adjugeaient la ferme
de certaines taxes.21

En 211/0 et en 206/5, il est intéressant de voir intervenir également la banque
publique. La cité y avait plusieurs comptes, dans l’un desquels les sommes promi-
ses par les particuliers devaient être déposées. Mais la procédure a varié selon les
cas. En 211/0, l’encaissement des souscriptions (trente-neuf en tout) devait
s’échelonner sur plusieurs mois et ne pouvait donc pas être contrôlé de manière

14 Delphinion, 145 (Sylloge3 577). Cf. Herrmann, op. cit. (note précédente), 178.
15 Ibid. lignes 19–20: toŒ« d# $natˇkta« toŒ« dio[i]koÜnta« t@« tá« pfilev« prosfidoy«.
16 Voir mon article mentionné à la note 4, 77–81.
17 Sur ces magistrats, voir A. Rehm, Delphinion, 283 n. 2, et 288; W. Schwahn, RE 4 A,

2, 1932, 2127–2128.
18 Sur le sens d’ãgk÷klio«, voir mon article dans les Cahiers des Études anciennes 37,

2001, 31–33. Voir aussi la note 23 ci-dessous.
19 Outre la perception des revenus du portique après 299 et le paiement mensuel des

maîtres à partir de 206/5, les trésoriers devaient encaisser les souscriptions, en 211/0, puis
verser la rente annuelle aux souscripteurs, après l’avoir reçue des $natˇktai, et payer les
frais de sépulture des souscripteurs défunts. Plusieurs décrets les montrent aussi chargés,
dès le dernier quart du IVe siècle, de payer les frais des stèles et de la gravure des décrets: par
exemple Delphinion, 135 (lignes 30–32), 138 (ligne 32), 146 (lignes 56–57), et Didyma II,
480 (lignes 24–25) et 481 (lignes 7–8).

20 OGI 213; Didyma II, 479, lignes 19–23: toŒ« dÍ tam›a[« . . . . . .k]aÏ toŒ« [$eÏ] kaùis-
tamwnoy« prytˇnh« (…) m›s[ùvsin] poieÖsùa[i kaù]fiti ©n tâi d‹mvi doká[i]. Il s’agissait
probablement des travaux du Didymeion.

21 Delphinion, 37d, lignes 67–70 (ãnlimwnion ou taxes portuaires) et 150, lignes 99–105
(droit de passage de Milet à Ioniapolis). Compléments bibliographiques et traductions chez
Herrmann, op. cit (note 13), 162–163 et 185–189.
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suivie par les trésoriers publics, puisque ceux-ci changeaient tous les mois: c’est
probablement pour cette raison qu’il a été confié aux gérants de la banque, qui de-
vaient ensuite déposer chaque somme dans les comptes des trésoriers, puis la
transférer à celui de la cité.22 En 206/5, au contraire, Eudèmos a versé son capital
en une seule fois aux trésoriers eux-mêmes, qui devaient aussitôt le remettre aux
gérants de la banque en vue de l’ouverture d’un compte au nom de la cité.23 Cel-
le-ci a donc ouvert un compte spécial pour cette fondation, comme elle le faisait
probablement dans chaque cas semblable. Mais le plus curieux est que les tréso-
riers eux-mêmes avaient leurs comptes à la banque publique et que le dépôt des
souscriptions, en 211/0, est passé par eux. Pourquoi ce détour apparemment inu-
tile? Peut-être pour accélérer les choses, car l’Assemblée avait exigé le versement
immédiat d’un important acompte de cent statères d’or, que les trésoriers ont pu
utiliser sans délai pour combler au moins une partie du déficit public avant même
d’inscrire les sommes au crédit de la cité.24 Il est impossible de savoir, car la situa-
tion est sans parallèle, si ces comptes étaient purement privés ou si les trésoriers
devaient les ouvrir pour l’année de leur charge. Le même décret révèle par ailleurs
(lignes 48–53) que la cité prenait en charge les frais de sépulture des souscripteurs
défunts, grâce au fonds réservé aux dépenses décidées par décrets, et que, si ce der-
nier était épuisé, la banque devait avancer les sommes nécessaires, puis se rem-
bourser à partir du même fonds.25

La banque de Milet était donc avant tout, comme dans d’autres cités, une sorte
de département de la trésorerie publique, gérant certains postes, en particulier les

22 Delphinion, 147 (Migeotte, op. cit. [note 13], 97), lignes 8–16: toŒ« mÍn boylomw-
noy« tâm politân Ó polit›dvn doÜna[i] tái pfilei draxm@« trisxil›a« Yjakos›a« ÉpÍr
aÉtân Ó ÉpÍr ¡llvn (…) $pogrˇfesùai mÍn prÌ« tÌn Épogrammatwa tá« boylá« õv« tá«
çgdfih« Åstamwnoy toÜ Pyaneciâno« mhnfi«, diagrˇfein dÍ toÖ« ãpÏ tá« dhmos›a« trapwzh«
toÜ ãchfismwnoy paraxráma mÍn statára« Ykatfin, tÌn dÍ loipÌn ösxaton tái çgdfi> Ås-
tamwnoy toÜ [rtemisiâno« toÜ ãpÏ Kritobo÷loy· tÌ dÍ ãk to÷tvm pÖpton ãggrˇfesùai mÍn
toŒ« trapez›ta« eå« toŒ« tân tam›vn lfigoy«, $pokaùistˇnai dÍ eå« tÌn tá« pfilev«.

23 Delphinion, 145 (Sylloge3 577), lignes 9–15: E¾dhmon mÍn diagrˇcai tÌ proeirhmwnon
pláùo« tân xrhmˇtvn toÖ« tam›ai« tân ãgkykl›vn (…), toŒ« de tam›a« $podidfinai para-
xráma toÖ« ãpÏ tá« dhmos›a« trapwzh« aÅroymwnoi«, toŒ« dÍ Éposthsamwnoy« lfigon pfilev«
«tân ãpidoùwntvn ÉpÌ E\d‹moy xrhmˇtvn eå« paide›an tân ãleyùwrvn pa›dvn» ãggrafw-
sùai tÌ didfimenon. On voit qu’Eudèmos devait remettre son capital, non au trésorier du
moment, mais au collège tout entier, réuni pour l’occasion sans doute à cause de l’impor-
tance de la somme (dix talents). C’est peut-être aussi pour rappeler leur roulement mensuel
qu’ils sont appelés ici «trésoriers des revenus courants». Le texte précise ensuite (lignes
15–18) que les banquiers devaient conserver la somme et la transmettre à leurs successeurs
en attendant la décision du peuple sur la manière d’en disposer: kaÏ diafylˇssein, para-
didfinai dÍ kaÏ toÖ« meù# aÉtoŒ« aÅreùhsomwnoi« trapez›tai«, õv« Ç dámo« boyle÷shta{ta}i
perÏ tá« ãsomwnh« $p# a\tân prosfi!d"oy.

24 Voir mon commentaire dans L’emprunt public (op. cit., note 13), p. 309.
25 Lignes 53–55: ã@n dÍ mÎ Épˇrx>, ÉphreteÖm mÍn toŒ« $eÏ kaùistamwnoy« trapez›ta«,

kom›zesùai dÍ par@ tâm met@ taÜta tamiân ãk toÜ a\toÜ pfiroy.
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fondations, percevant des sommes dues à la cité et payant certaines dépenses pu-
bliques.26 D’autres décrets du dernier tiers du IIIe siècle montrent par exemple
qu’elle pouvait être chargée de payer les frais des stèles et de leur gravure à partir
des teixopo=kˇ.27 Deux inscriptions des environs de 160 attestent encore son
existence, mais la première fait seulement allusion au fait qu’Eirénias, éminent
citoyen connu par ailleurs, a été l’un de ses préposés et la deuxième, d’interpréta-
tion difficile, n’ajoute rien à l’analyse qui vient d’être faite.28 La banque est ainsi
attestée sur une période d’environ trois quarts de siècle, mais a probablement eu
une vie plus longue. Ses préposés, que certains textes appellent simplement tra-
pezÖtai et dont nous ignorons le nombre, étaient désignés chaque année par les
citoyens.

3. Pergame

Vers le milieu du IIIe siècle, les malversations de magistrats pergaméniens ont
amené le roi Eumène II à intervenir en nommant lui-même les cinq stratèges
chargés d’y mettre fin.29 Cet exemple n’est pas unique dans l’histoire des monar-
chies hellénistiques et l’on sait que les Attalides surveillaient étroitement la poli-
tique de la cité où ils résidaient. Mais, contrairement à ce qu’on en conclut géné-
ralement, les rois n’ont pas continué, par la suite, à nommer eux-mêmes les
stratèges: une étude récente a montré que la cité a bientôt retrouvé ses droits et dé-
signé ces magistrats selon ses propres règles, comme elle le faisait entre autres
pour les trésoriers.30 D’autre part, les stratèges désignés par Eumène II ont reçu
une mission très large, celle de remettre en ordre à la fois les revenus sacrés et les
revenus publics.31 Un tel cumul de responsabilités, ajouté à l’ingérence royale,

26 Voir R. Bogaert, Banques et banquiers dans les cités grecques, 1968, 256–262 et
403–408.

27 Outre le décret de 211/0 (lignes 64–66), cf. Delphinion, 37f (lignes 91–93), 141 (lignes
51–53), 143 (lignes 37–39), 144 (lignes 5–7) et 146 (lignes 48–50).

28 Didyma II, 142 et 488. Sur ces textes, cf. Bogaert, op. cit. (note 26), 259–261.
29 I. Pergamon 18 (OGI 267); Royal Correspondence, 23.
30 Voir H. Müller, Chiron 33, 2003, 423–433, avec les textes grecs, 426–427.
31 Lignes 6–10: [kaÏ o\ mfinon pˇsa« t@«] tá« pfilev« kaÏ t@« Åer@« prosfidoy« [t@«

o¾sa«] ãf# aÉtân èikonom‹kasi symferfintv« tâi d‹mvi kaÏ [to]Ö« ùeoÖ«, $ll@ kaÏ t@ pa-
raleleimmwna ÉpÌ tân prfiteron $rxe›vn $nazht‹sante« kaÏ o\ùenÌ« tân katesxhkfitvn
ti feisˇmenoi $pokatwsthsan tái pfilei, «ils ont non seulement administré au bénéfice du
peuple et des dieux les revenus de la cité et les revenus sacrés qui leur avaient été confiés,
mais ils ont aussi fait enquête sur les négligences des magistrats antérieurs et, sans ménager
aucun de ceux qui avaient retenu (des fonds), ils ont restitué ceux-ci à la cité». Une situation
d’urgence est également attestée à Pharsale au début du IVe siècle: à cause de conflits inter-
nes, les citoyens ont demandé à Polydamas de s’installer sur l’acropole avec une troupe et lui
ont confié le soin de percevoir les revenus fixés par les lois et de payer les frais des cultes et
du reste de l’administration, oÅ Farsˇlioi parakatwùento a\tˆ tÎn $krfipolin kaÏ t@«
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s’explique certainement par la gravité de la situation et devait lui aussi être excep-
tionnel. En effet, dans le décret voté ensuite, les Pergaméniens ont évoqué pour
l’avenir, non les stratèges, mais «les magistrats établis», c’est-à-dire ceux qu’ils
désignaient eux-mêmes régulièrement, et distingué les fonds sacrés des fonds
publics en louant le roi de pousser les magistrats à montrer plus de zèle dans leur
gestion.32 Le même décret donnait en outre des directives aux trésoriers annuels à
la fois pour la fourniture d’un animal de sacrifice et pour le paiement de la stèle et
de la gravure de la lettre et du décret.33 Ces tam›ai sont attestés au siècle suivant
par la loi des astynomes, antérieure à l’année 133, qui les chargeait d’encaisser les
amendes infligées aux citoyens ou aux magistrats pris en défaut; cet argent était
réservé, dans certains cas, soit au nettoyage des rues soit à celui des citernes et à
leur réparation:34 il était donc destiné, selon toute vraisemblance, à la caisse de la
cité. D’après ces documents, on le voit, les trésoriers avaient la charge des revenus
et des dépenses publics. On ignore s’ils étaient, comme à Milet, de simples exécu-
tants soumis à une magistrature plus importante.

Mais on pourrait en faire l’hypothèse, car une magistrature équivalente est
mentionnée par la même loi pour le domaine sacré: «le préposé aux revenus sa-
crés», Ç ãpÏ tân Åerân prosfidvn, devait recevoir, en compagnie des stratèges, le
rapport des astynomes sur les fontaines en mauvais état et adjuger leurs travaux
de réparation,35 qui devaient donc relever de la caisse sacrée. Le titre même de
cette charge révèle son importance: son titulaire avait manifestement autorité sur
les revenus et dépenses des divers sanctuaires et sur leurs responsables locaux. Le
poste apparaît alors pour la première fois et l’opinion commune attribue sa créa-
tion à l’un des Attalides, peut-être après 188.36 On connaît effectivement des fonc-

prosfidoy« ãpwtrecan lambˇnonti ƒsa ãgwgrapto ãn toÖ« nfimoi«, eú« te t@ Åer@ $nal›skein
kaÏ eå« tÎn ¡llhn dio›khsin (Xénophon, Helléniques 6, 1, 2–3); durant quelque temps,
Polydamas a donc géré à la fois les fonds publics et les fonds sacrés, ou du moins la part des
fonds publics affectée aux cultes. De même, c’est peut-être une situation de crise qui expli-
que qu’à Tauroménion, d’après une série de comptes datant probablement de 46–36, la
caisse des sitophylaques et même la caisse sacrée étaient passées, semble-t-il, sous l’autorité
des trésoriers de la cité: cf. G. Manganaro, Cronache di archeologia e di storia dell’arte 3,
1964, 63.

32 Lignes 27–29 (il s’agit du roi): boylfimeno« toŒ« ¡rxonta« toŒ« kaùistamwnoy«
proùymotwroy« kataskeyˇzein eå« tÌ front›zein tân te Åerân kaÏ tân politikân.

33 Lignes 33–34: didfitvsan dÍ a\toÖ« $eÏ oÅ tam›ai oÅ katistˇmenoi kat# ãniaytÌn ãn toÖ«
E\mene›oi« prfibaton, et 38–39: tÌ dÍ $nˇlvma tÌ eå« tÎn st‹lhn kaÏ tÎn $nagrafÎn doÜ-
nai toŒ« tam›a«.

34 M.-Chr. Hellmann, Choix d’inscriptions architecturales grecques, traduites et
commentées, 1999, 2, lignes 13–14, 61–65 (en partie restituées) et 219–223. On y trouvera la
bibliographie et une traduction.

35 Ibid. lignes 179–182.
36 Voir par exemple R. E. Allen, The Attalids of Pergamon. A Constitutional History,

1983, 173–174.
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tionnaires analogues établis par des rois dans des cités sujettes ou des régions sous
leur contrôle, en particulier un «préposé aux sanctuaires», qui est attesté à deux
reprises sous Antiochos III,37 et le «préposé aux revenus sacrés» de Sardes, au IIe

siècle.38 Mais rien ne prouve qu’il en ait été de même à Pergame et l’on peut tout
aussi bien considérer cette charge comme une magistrature civique, au même titre
que celle des stratèges. Elle est effectivement attestée dans d’autres cités, comme
on va le voir. En outre, les rois avaient d’autres moyens pour surveiller la politique
des Pergaméniens, à la fois en donnant leur avis sur les candidats aux postes
les plus importants39 et grâce à leur représentant direct, Ç ãpÏ tá« pfilev«, qui avait
certainement de larges pouvoirs: celui-ci apparaît dans la loi des astynomes en
compagnie des stratèges40 et dans le règlement d’une association privée datant de
168–164.41

4. Priène

Le même partage des responsabilités entre le public et le sacré est attesté à Priène
durant toute la période hellénistique.42 Du dernier tiers du IVe siècle au Ier siècle
avant J.-C., un néope (nevpo›h«) apparaît fréquemment lors du paiement des stè-
les, des statues, des couronnes, des cadeaux d’hospitalité (jen›a), etc., du moins
quand l’Assemblée imputait ces frais à la caisse sacrée: l’allusion aux Åer@ xr‹mata
est explicite dans un texte des environs de 275 et implicite dans trois autres, éche-
lonnés du IIIe au IIe siècle, qui ordonnaient au magistrat de faire la dépense, puis
«de la reporter au compte de la cité», $nenegkeÖn tái pfilei ãl lfigvi (vel simile).
En d’autres termes, le néope devait alors avancer la somme requise à partir de la
caisse sacrée, puis se faire rembourser par la caisse publique. Il avait donc, selon
toute apparence, la charge des fonds sacrés.

37 Dans chaque cas, ce Ç (tetagmwno«) ãpÏ tân Åerân avait des responsabilités financières.
Voir L. et J. Robert, La Carie II, 1954, 292–297, et J. Ma, Antiochos III et les cités de l’Asie
Mineure occidentale, trad. française, 2004, 100–109 (les inscriptions sont reprises, traduites
et commentées, 326–330 et 417–420, où l’on trouvera aussi la bibliographie).

38 Le titre était donc identique à celui de Pergame. Cf. L. Robert, Documents d’Asie
Mineure, 1987, 323–329 (SEG 32, 1237). L’inscription a été datée du IIe siècle par H. Mül-
ler, Chiron 30, 2000, 523–524.

39 Cf. Ph. Gauthier, BE 2004, 268.
40 Hellmann, op. cit. (note 34), 2, lignes 67–72 (ils devaient mettre à l’amende les asty-

nomes pris en défaut).
41 Inscription publiée par H. Müller et M. Wörrle, Chiron 32, 2002, 191–235, lignes

7–12: le ãpÏ tá« pfilev« devait être couronné en même temps que le roi, la reine, les frères du
roi et d’autres fonctionnaires royaux. Voir le commentaire ibid. 223–227.

42 Voir, avec les références aux sources, P. Landvogt, Epigraphische Untersuchungen
über den oåkonfimo«, 1908, 36–44; A. Asboeck, Das Staatswesen von Priene in hellenisti-
scher Zeit, 1913, 111–112; Schuler, loc. cit. (note 4), 399.
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D’autre part, dès les années 330, les textes mentionnent à la fois l’oåkonfimo« tá«
pfilev«, souvent appelé simplement oåkonfimo«,43 et le «préposé à l’administra-
tion», Ç ãpÏ tá« dioik‹sev«. L’un et l’autre effectuaient à peu près les mêmes
paiements que le néope, mais à partir des fonds publics: il est vrai que ces derniers
ne sont jamais mentionnés explicitement, mais c’est la conclusion la plus logique.
Il est curieux de voir ainsi deux magistrats exercer concurremment les mêmes
fonctions dans une cité aussi modeste. Comme ils n’apparaissent jamais ensemble
dans les textes, on a supposé qu’il s’agissait d’une seule charge sous deux appella-
tions différentes.44 Mais l’hypothèse n’est guère satisfaisante et l’on constate que
le «préposé à l’administration» n’est attesté que par quatre textes, dont le dernier
remonte IIe siècle, alors que l’oåkonfimo« apparaît plus de dix fois jusqu’au Ier siècle
avant J.-C. Il semble donc qu’une réforme ait eu lieu au cours du IIe siècle dans
le but de confier clairement la responsabilité des fonds publics à l’oåkonfimo«.45 La
position éminente de ce dernier est effectivement confirmée par une inscription
du dernier quart du IIe siècle, d’après laquelle l’oåkonom›a faisait partie des charges
les plus onéreuses de la cité, dont l’acheteur d’une prêtrise pouvait être dispensé:
outre la triérarchie et la proeisforˇ, on y trouve aussi, précisément, la fonction
de néope.46 Notons enfin qu’au Ier siècle avant J.-C., d’après un décret mal
conservé, les charges d’économe et de néope ont été confiées à une seule personne,
sans doute dans une situation de crise.47

5. Magnésie-du-Méandre

Peu avant 250, c’est un tam›a« qui a reçu l’ordre de payer la gravure d’un décret et
la consécration d’une stèle.48 Mais ce magistrat disparaît ensuite des sources et,
d’après une dizaine d’inscriptions du IIe siècle, c’est un collège d’oåkonfimoi qui est
alors chargé de débourser les sommes prévues pour les stèles, les statues, les ca-

43 Le premier décret en l’honneur de Larichos, qui date de 275–270 environ (I. Priene,
18; sur l’ordonnance et la datation des décrets, voir Ph. Gauthier, JS, 1980, 35–50), men-
tionnait les oåkonfimoi au pluriel (ligne 19), probablement parce que plusieurs dépenses
étaient envisagées: cf. Landvogt, op. cit. (note précédente), 36. On sait que le titre d’ oå-
konfimo« était répandu à la période hellénistique pour qualifier le trésorier des fonds pu-
blics, surtout dans des cités d’Asie Mineure.

44 Cf. Asboeck, op. cit. (note 42), 112.
45 Voir Schuler, loc. cit. (note 4), 399. Landvogt, op. cit. (note 42), 43, concluait au

contraire que l’oåkonfimo« (de même que le néope, ce qui est absurde) était subordonné au
«préposé».

46 I. Priene 174 (Sylloge3 1003), lignes 27–30.
47 I. Priene 115, ligne 7: – – – oåkonfimo« te genfimeno« kaÏ nevpo›h« tá« pfilev« – – –. Je

n’en conclurais pas, comme Schuler, loc. cit. (note 4), 399, que la «Machtkonzentration»
des finances était alors consommée. Voir le cas de Pergame ci-dessus et d’autres exemples en
note 31.

48 I. Magnesia 5, lignes 33–34.
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deaux d’hospitalité (jen›a), les bêtes de sacrifice, etc.49 Leur nombre est inconnu,
mais ils semblent s’être partagé la tâche de mois en mois. À deux reprises, ils sont
énumérés en compagnie de prêtres et d’autres magistrats importants de la cité,
comme le stéphanéphore et le secrétaire du Conseil. En outre, plusieurs textes
précisent qu’ils devaient prélever les sommes «sur les sources de fonds qu’ils dé-
tiennent pour l’administration de la cité», ãk tân pfirvn ìn öxoysin eå« pfilev«
dio›khsin. Ces indices ne sont pas faciles à interpréter. La dernière expression, en
particulier, paraît évoquer l’ensemble des fonds publics. Or, des fonds assignés à la
dio›khsi« (ou à l’oåkonom›a, ce qui revient au même) sont attestés dans plusieurs
autres cités hellénistiques, mais on découvre qu’ils pouvaient cohabiter avec d’au-
tres fonds de la caisse publique réservés, notamment, à la défense ou à la célébra-
tion des cultes.50 Ils ne représentaient donc que la portion affectée à l’administra-
tion courante.51 Cette portion pouvait être considérable, mais il est impossible
d’en évaluer l’importance, car les fonds de la défense pouvaient l’être également.
Nous ne savons pas s’il existait à Magnésie des fonds de ce genre. Mais la directive
de l’Assemblée, en désignant la source à laquelle les oåkonfimoi devaient puiser,
le laisse clairement entendre. Elle signifie en outre que ces fonds relevaient des
mêmes magistrats, puisque ceux-ci auraient pu y prélever la somme requise si
l’Assemblée l’avait jugé bon. Autrement dit, les oåkonfimoi étaient responsables
de l’ensemble des fonds publics. Parallèlement, un collège de oÅ ãpÏ tân Åerân
prosfidvn est attesté, lui aussi, dans la première moitié du IIe siècle:52 il devait
payer la gravure d’un décret, mais celui-ci concernait une cérémonie religieuse; le
cadre était donc différent et le titre de ce collège, dont c’est la seule mention, si-
gnifie qu’il gérait les fonds sacrés et qu’il devait avoir autorité sur les biens et les
administrateurs des divers sanctuaires. Peut-être y avait-il un collège équivalent
pour les fonds publics, mais il n’est attesté par aucune source. Les oåkonfimoi en
étaient donc les seuls maîtres, du moins à cette époque.

49 Voir Landvogt, op. cit. (note 42), 31–36, avec les références aux sources.
50 Voir mon article mentionné à la note 4, 82–85 et 88–92.
51 Schuler, loc. cit. (note 4), 392–393, a tiré la même conclusion. Mais il en a déduit

(398) qu’il y avait plusieurs caisses publiques, ce qui me paraît inexact: la caisse publique
était unique et comportait plusieurs postes différents.

52 I. Magnesia 100 (Sylloge3 695); F. Sokolowski, Lois sacrées de l’Asie Mineure, 1955,
33, lignes 73–74. Mais la lecture correcte, tân ãpÏ tân Åerân pr[osfi]dvn, est due à G.
Klaffenbach: cf. Chr. Pélékidis, BCH 80, 1956, 480–482. P. Debord, Aspects sociaux
et économiques de la vie religieuse dans l’Anatolie gréco-romaine, 1982, 259, a vu dans le
néocore de Magnésie un magistrat important, qui «gère les finances sacrées (argent, terres)
et représente la cité dans les affaires essentielles». Mais les textes cités ne vont pas dans ce
sens.
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6. Autres cités

La même conclusion s’impose, avec plus d’évidence encore, pour les cités où les
trésoriers ont reçu l’ordre de prélever les sommes prescrites «sur les revenus com-
muns (ou de la cité)»53 et pour les trésoriers chargés du «maniement» (des fonds
publics) à Méthymna, dans la première moitié du IIe siècle.54 En effet, ces tournures
évoquaient l’ensemble des revenus publics et avaient une portée plus large qu’à
Magnésie-du-Méandre. Ailleurs, les inscriptions mentionnent évidemment un
grand nombre de magistrats liés, de près ou de loin, à la gestion des fonds publics et
sacrés.55 Mais la plupart des allusions sont très elliptiques et se lisent souvent dans
des clauses relatives au paiement de dépenses banales, comme les frais de gravure et
d’exposition des stèles. Elles ne permettent donc guère de définir les attributions de
ces magistrats. En revanche, les exemples suivants évoquent assez clairement la
centralisation de la gestion financière au plus haut niveau et, dans plusieurs cas,
pour les fonds sacrés comme pour les fonds publics, selon des juridictions parta-
gées. Parfois, ils permettent même découvrir quelques traits de son évolution.

À Thasos, chaque sanctuaire avait ses biens propres, avec ses administrateurs
particuliers (comme le trésorier d’Héraclès), mais l’ensemble des fonds sacrés
était sous le contrôle du hiéromnémon, qui est bien connu au IIIe siècle et semble
avoir succédé au hiérope attesté dès le début du siècle précédent; dans le domaine
public, les multiples caisses étaient sous l’autorité ultime de l’apodecte, qui est at-
testé du IVe siècle à la période impériale; ces deux magistrats étaient naturelle-
ment aux ordres de l’Assemblée du Conseil, qui contrôlaient tout le domaine fi-
nancier.56 Dans la petite cité d’Arkésiné d’Amorgos, au IVe siècle, les néopes

53 Par exemple à Andros, à la fin du IVe siècle (IG XII 5, 714, lignes 19–20: doÜnai toŒ«
tam›a« $pÌ tân prosfidvn tá« pfilev«), et dans deux cités de Thessalie, Gonnoi à la fin du
IIIe siècle (K. J. Rigsby, Asylia. Territorial Inviolability in the Hellenistic World, 1996,
209–211, no 83, lignes 18–19: doÜnai toŒ« tam›a« ãk tân koinân prosfidvn) et Chyrétiai
vers 190 (L. Moretti, Iscrizioni storiche ellenistiche. Testo critico, traduzione e com-
mento. II. Grecia centrale e settentrionale, 1976, 95, lignes 25–26: do[Ü]nai toŒ« tam›a« $pÌ
tân [pol]itikân prosfidvn).

54 IG XII Suppl. 139; G. Labarre, Les cités de Lesbos aux époques hellénistique et im-
périale, 1996, 319–322, no 62, lignes 11–12: toÏ!«" dÍ ãpÏ tâ xeir›smv tam›ai« dfimenai ktl. Il
n’y avait qu’un seul trésorier au siècle précédent: la charge semble donc s’être alourdie, cf.
Labarre, ibid. 176.

55 Pour les tam›ai et les oåkonfimoi, voir déjà les nombreux témoignages répertoriés par
Schwahn, loc. cit. (note 17), 2099–2136, et Landvogt, op. cit. (note 42). Sur le rôle ha-
bituel des trésoriers lors des emprunts et des souscriptions, voir mon Emprunt public (op.
cit., note 13), 419, et mes Souscriptions publiques dans les cités grecques, 1992, 404, index,
s.v. Trésorier. Je n’étudie pas ici le cas de Cos, qui mériterait sans doute un examen à la lu-
mière des nouvelles inscriptions publiées depuis une douzaine d’années.

56 Voir J. Pouilloux, Recherches sur l’histoire et les cultes de Thasos. I. De la fondation
de la cité à 196 avant J.-C., 1954, 403–404, et Ch. Dunant – J. Pouilloux, Recherches sur
l’histoire et les cultes de Thasos. II. De 196 avant J.-C. jusqu’à la fin de l’Antiquité, 1958, 122.
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étaient responsables de l’affermage et de l’exploitation du domaine sacré de Zeus
Téménitès, dont ils percevaient le loyer, ainsi que les amendes éventuelles, mais
l’impôt ou la taxe (twlo«) sur la terre était payable aux trésoriers, qu’un texte des
environs de 300 présente comme «les percepteurs des revenus des Arkésinéens».57

À Éphèse, du début du IVe siècle à la fin de la période hellénistique, le Mégabyze
paraît avoir conservé la haute main sur les fonds de l’Artémision, jusqu’à ce que
des prêtres prennent le relais à la période impériale;58 d’autre part, un oåkonfimo«
apparaît dès la fin du IVe siècle, payant des dépenses au nom de la cité et partici-
pant à des sacrifices, mais il est rarement attesté par la suite.59 À Samos, un tam›a«
tân Åerân et un tam›a« tân Çs›vn apparaissent tous deux au milieu du IIIe siècle,
le premier dans le règlement relatif aux kˇphloi de l’Héraion (il percevait les
amendes et le loyer des boutiques), le second dans un décret dont il devait payer
la transcription sur une stèle:60 selon toute apparence, l’un gérait les fonds sacrés
et l’autre les fonds publics; or, ce dernier est encore attesté au IIe siècle dans le
même rôle,61 tandis qu’auparavant, à la fin du IVe siècle (après le retour d’exil) et
au début du IIIe, cette fonction était remplie par un simple tam›a«, sans autre pré-
cision:62 à moins qu’une évolution se soit produite, il s’agissait peut-être d’une
manière elliptique de désigner le tam›a« tân Çs›vn. À Smyrne, peu après le milieu
du IIIe siècle, un tam›a« tân Çs›vn prosfidvn est attesté dans le traité de sympo-
litie entre la cité et Magnésie-du-Sipyle: il devait effectuer deux dépenses $pÌ tân
tá« pfilev« prosfidvn, d’abord pour loger les Magnètes durant les six premiers
mois de leur installation, puis pour payer les frais de déplacement des ambassa-

57 Le premier texte a été repris, traduit et commenté par Chr. Chandezon, L’élevage en
Grèce (fin Ve –fin Ier s.a.C.). L’apport des sources épigraphiques, 2003, 143–147. J’ai fait de
même pour le second, op. cit. (note 13), 168–177, où le passage en question se lit aux lignes
10–11: oÅ [t]am›ai oÅ t@« prosfidoy« ãglwgonte« t@« [rkesinwvn.

58 Cf. Bogaert, op. cit. (note 26), 92–93, 245–250 et 299, et Debord, op. cit. (note 52),
62–63 et 257. Les oåkonfimoi tân Åerân xrhmˇtvn, qui apparaissent à une période indéter-
minée dans une petite inscription du théâtre (I. Ephesos 541), devaient donc leur être
subordonnés, mais rien ne permet de connaître leurs fonctions exactes. Il en est de même de
l’oåkonfimo« tân Åerân kaÏ tâ[n ùeân xrhmˇtvn] (ibid. 3513a, lignes 6–7, où la restitution
me semble suspecte).

59 I. Ephesos 1448 (lignes 5–7, 10–11 et 15), 1453 (lignes 19–20, où oåkonfimo« a été
restitué avec vraisemblance), 1415 (lignes 13–15) et 1469 (ligne 1). Les deux dernières ins-
criptions ont été datées «autour de 300» par L. Robert, RPh 1967, 15–16 (OMS V,
355–356). Des tam›ai tá« pfilev« sont par ailleurs attestés à la période impériale, cf. Land-
vogt, op. cit. (note 42), 28–29.

60 IG XII 6, 169 (lignes 15–16, 34–35 et 36–38) d’une part, et 11 (lignes 58–59) d’autre
part.

61 Ibid. 120 (lignes 28–29) et 129 (lignes 20–22).
62 Ibid. 17, 22, 25, 33, 44, 45, 67, 95. Cependant, dans un décret de la fin du IVe siècle, un

oåkonfimo« apparaît dans la même fonction et est chargé en outre, avec les prytanes, d’en-
voyer une copie du décret à Cos, d’où étaient venus les juges honorés par Samos (ibid. 150,
lignes 24–25 et 31–33).
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deurs;63 il apparaît encore dans un décret en l’honneur de juges venus de Cnide,
probablement à la période hellénistique: il devait acheter, avec les stratèges, l’or
nécessaire aux couronnes et adjuger leur fabrication.64 Mais on ignore s’il y avait
un magistrat équivalent pour les fonds sacrés.

Dans beaucoup d’autres cités, dont les témoignages datent surtout du IIIe et
du IIe siècle, nous ignorons généralement qui avait la responsabilité des fonds
sacrés. Mais il paraît probable que celle des fonds publics était aux mains de
l’oåkonfimo« à Colophon l’Ancienne, à Colophon-sur-Mer et peut-être à Istros.65

Ailleurs, on rencontre assez fréquemment soit un magistrat «préposé à la
dio›khsi«», Ç ãpÏ tá« dioik‹sev« (vel simile),66 soit un collège portant le même ti-

63 OGI 229; Staatsverträge III, 492; I. Smyrna 573; A. Bencivenni, Progetti di reforme
costituzionali nelle epigrafi greche dei secoli IV–II a.C., 2003, 203–246, lignes 31–32 et
58–59.

64 I. Smyrna 578, lignes 30–34. Il n’est pas question ici de la période impériale, mais
notons qu’un oåkonfimo« est mentionné dans trois dédicaces du Ier ou du IIe siècle après J.-C.
(I. Smyrna 761, 771 et 772), deux fois avec un collège de trésoriers et d’autres magistrats,
une fois avec un ãpÏ tá« diatˇjev«, qui apparaît aussi dans un texte mutilé (ibid. 773). D’au-
tre part, des inscriptions mentionnent, souvent parmi d’autres magistrats, un tam›a« ou un
tam›a« tá« pfilev« (I. Smyrna, 641, 644, 647, 653, 682a, 711, 713, 722). Mais, dans ce type de
documents, il est impossible de distinguer les responsabilités des uns et des autres et leur
évolution. Voir Landvogt, op. cit. (note 42), 27–28.

65 Les textes de Colophon l’Ancienne datent tous du IIIe siècle: R. Étienne – L. Mi-
geotte, BCH 122, 1998, 145, lignes 31–32; A. Plassart – Ch. Picard, BCH 37, 1913,
236–238, no 40, dont les dernières lignes ont été restituées par Ad. Wilhelm, Neue Beiträge
VI, 1921, 76 (Kleine Schriften I, 367). Le magistrat était unique, comme à Colophon-sur-
Mer. Les inscriptions de Colophon-sur-Mer s’échelonnent du milieu du IIIe siècle à la fin du
IIe: Ph. Gauthier, REG 112, 1999, 4, lignes 50–51 et 52–53; I. Lampsakos 33, lignes 27–30;
I. Priene 57, lignes 8–9, restituées par Ad. Wilhelm, ibid. 77; M. Holleaux, Études d’épi-
graphie et d’histoire grecques II, 1968 (article de 1906), 59, lignes 15–18; L. et J. Robert,
Claros I. Décrets hellénistiques, 1989, 17, lignes 51–53, avec le commentaire, 61. Le cas d’ Is-
tros est moins évident. La plupart des inscriptions, difficiles à dater avec exactitude, évo-
quent le plus souvent un oåkonfimo«, mais le pluriel apparaît une fois et un tam›a« est éga-
lement attesté, du moins d’après une restitution. Voir, avec les références, D. M. Pippidi,
Epigraphische Beiträge zur Geschichte Histrias, 1962, 40–41, qui attribue ces changements
à de possibles réformes. J’ai republié l’un de ces textes, op. cit. (note 13), 128–130.

66 Ainsi à Chersonèse Taurique, au IIIe siècle (IOSPE I, 343, décret proposé par le ãpÏ t»«
dioik‹se[o« ãØn, les nomophylaques et le tam›a«, qui était peut-être subordonné au pre-
mier); à Mytilène, à la fin du IIIe siècle (IG XII 2, 15, lignes 34–35); à Parion, à la période hel-
lénistique, semble-t-il (I. Parion 3, ligne 9: le Ç ãpÏ tá« dioik‹sev« est nommé avec d’autres
magistrats, dont le grammateŒ« tá« pfilev«); à Ilion, au IIIe ou IIe siècle (I. Ilion 67, ligne 9:
paiement d’une stèle); à Kymé, au IIe siècle (d’une part Migeotte, op. cit. [note 13],
268–270: la cité a emprunté une somme à son trésorier et le successeur de ce dernier devait
la lui rembourser, kaÏ tÌn tam›an tÌn $podeixùhsfimenon ãpÏ t»« dioik‹sio« $podfimenai
a\tˆ tfi te $rxaÖon kaÏ tÌn tfikon [lignes 5–6]; d’autre part SEG 33, 1039 [l’un des décrets
en l’honneur d’Archippè]: chaque année, le trésorier devait disposer d’une somme offerte
par la bienfaitrice, tÌn dÍ tam›an tÌn ãpÏ tá« dioik‹sev« tÌn ãsfimenon $n# õkaston ãniay-



La haute administration des finances dans les cités hellénistiques 393

tre.67 Il ne s’agit pas ici, comme à Magnésie-du-Méandre, d’allusions à des fonds
réservés à la dio›khsi«, mais de tournures désignant une charge officielle. Or, si on
les entend au sens étroit de «préposé(s) à l’administration courante», on doit sup-
poser que les autres fonds de la caisse publique étaient gérés par des magistrats
particuliers. Cette interprétation paraît peu vraisemblable: il faut donc probable-
ment donner à dio›khsi« une portée générale et reconnaître à ce(s) préposé(s) la
responsabilité de l’ensemble des fonds publics.

Dans les petites cités, une telle charge pouvait aisément être assumée par un
magistrat unique ou par un seul collège. On sait par exemple qu’il en était ainsi à
Délos où, durant l’Indépendance, les hiéropes géraient l’ensemble des biens et des
fonds sacrés, tandis que les trésoriers étaient responsables de la caisse publique;
mais on sait également que l’Assemblée et surtout le Conseil conservaient un rôle
actif dans la gestion des finances.68 S’il existait des cités où aucune magistrature ne
chapeautait les autres charges, la centralisation pouvait donc être assurée par le
Conseil lui-même. Or, comme on le sait aussi depuis longtemps, le rôle du Conseil
s’est accru à partir du IIe siècle, du moins dans plusieurs régions, en même temps
que le poids des notables.69 C’est probablement à la suite de cette évolution qu’à
Messène, au Ier siècle, la gestion des fonds publics relevait du secrétaire du syn-
wdrion.70

7. Conclusion

L’enquête n’est sans doute pas exhaustive et fait apparaître une assez grande diver-
sité. Mais les exemples paraissent suffisamment nombreux, dans le temps et dans
l’espace, pour étayer les remarques d’Aristote et montrer que beaucoup de cités

tÌn … diagrˇfein ktl. [lignes 55–58], et les préposés au remboursement des politik@
dˇneia [prêts ou emprunts publics] devaient payer une somme chaque année tˆ tam›< tˆ
ãpÏ tá« dioik‹sev« eå« t@ kat@ tÎn dio›khsin tá« pfilev« [lignes 62–65]; plus tard, un oå-
konfimo« tá« pfilev« est attesté par une dédicace à Sarapis dont la découverte a été signalée
par V. Idil, Belleten 53, 1989, 523 et 543); enfin dans une cité inconnue, à la fin du IIe siècle
ou début du Ier (I. Mylasa 633, lignes 5–6: paiement d’une stèle).

67 Ainsi à Lampsaque, vers 300 (I. Lampsakos 1, lignes 35–37: paiement des frais de
voyage d’un ambassadeur).

68 Voir Vial, op. cit. (note 5), 95–112, 140–146 et 210–232.
69 Cf. maintenant P. Hamon, REG 114, 2001, xvi–xxi, et dans P. Fröhlich – Chr.

Müller (éd.), Citoyenneté et participation à la basse époque hellénistique, 2005, 121–144.
70 Voir les deux décrets en l’honneur du secrétaire Aristoclès, entre 70 et 30, avec traduc-

tion et commentaire approfondi, chez Ad. Wilhelm, JÖAI 17, 1914, 1–120 (Kleine Schrif-
ten II, 467–586), lignes 15–16 d’une part, 24–26 et 33–35 de l’autre. Sur la date de l’inscrip-
tion, voir mon article dans Topoi. Orient-Occident 7, 1997, 51–61. À l’époque d’Auguste,
c’est le secrétaire qui a pris l’intiative d’ouvrir une souscription dans la cité: cf. mes Sous-
criptions publiques (op. cit. [note 55]), 55–59. Sur le rôle du Synédrion messénien à cette
époque, voir N. Deshours, ZPE 150, 2004, 134–146.
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ont concentré en peu de mains la haute administration des finances publiques
et souvent celle des finances sacrées. La chose allait de soi dans les petites cités,
comme Aristote l’a noté à propos des fonds publics, et devait y être réalisée depuis
longtemps. Mais on observe le même phénomène dans les plus grandes, par
exemple à Pergame et à Milet. Ainsi encadrés, comme ils l’étaient également à
Athènes, à Delphes et à Délos, les magistrats et les commissaires n’étaient évidem-
ment pas à l’abri des erreurs, des négligences ni des fraudes, qui sont de toute épo-
que. Mais tous étaient également soumis, comme ceux des plus hauts niveaux, à
des contrôles durant leur mandat et à des redditions de comptes à leur sortie de
charge.71 La plupart des cités ont donc fait des efforts évidents pour rendre l’ad-
ministration de leurs finances aussi cohérente et efficace que possible.
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71 P. Fröhlich, Les cités grecques et le contrôle des magistrats (IVe-Ier siècle avant J.-C.),
2004, a montré que ce contrôle se faisait dans toutes les cités hellénistiques et ne s’est affaibli
qu’au Ier siècle, du moins dans certaines cités.


